
 
 

Cadre d’intervention du RASED 
  

Rappel du Bulletin Officiel n°31 du 28 août 2014 :  

Le RASED intervient dans la prise en charge de la grande difficulté scolaire. 

Les difficultés ordinaires sont prises en charge par les PE dans le quotidien de la classe. 

 

Quand saisir le RASED ? 

Le RASED peut être saisi lorsque les aménagements nécessaires à la prise en charge des difficultés 

ont été mises en œuvre au sein de la classe : 

- différenciation pédagogique 

- PPRE 

- APC 

- etc. 

Protocole de saisie : 

 

 
Saisie du RASED par le formulaire dédié disponible sur le site de circonscription 

 
 

 
Etude de la demande par le RASED en équipe pluridisciplinaire 

  

 
Réponse 

 
 

 

 

 

Positive 

pour une prise en charge par 

le RASED 

Négative 

pour une prise en charge par 

le RASED 

Prise en charge par :  

- l’enseignante spécialisée  

à dominante pédagogique 

- l’enseignante spécialisée  

à dominante relationnelle 

- la Psy-EN 

- Explication écrite relative 

à la non prise en charge  

- Conseils pour aider à la 

prise en charge de l’élève 

par le PE 

- Conseils pour aider à la 

prise en charge par des 

professionnels de santé 

https://www.education.gouv.fr/bo/14/Hebdo31/MENE1418316C.htm?cid_bo=81597

